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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

justice : fonctionnement
Question écrite n° 119068

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
préoccupations des personnels de tribunaux, notamment d'instance. Ceux-ci notent que des départs en retraite
ont eu lieu et que les fonctionnaires n'ont pas été remplacés malgré l'augmentation des litiges et contentieux.
Aussi, le Gouvernement prévoit une diminution globale conséquente des fonctionnaires dans les années à venir.
Dès lors, ils se demandent si le ministère dont ils dépendent connaîtra cette restriction des personnels. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle est sa position sur le sujet et quelles sont ses intentions afin de
permettre une meilleure organisation de la justice.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'il est très attentif à la
situation des effectifs de fonctionnaires dans les juridictions. Un recrutement de greffiers en chef à hauteur de
trente postes a été ouvert au titre de l'année 2006. Leur scolarité à l'Ecole nationale des greffes débute le
2 mai 2007, et leur arrivée en juridiction est prévue le 2 novembre 2008. Au titre de la même année, un
recrutement de greffiers par voie de concours à hauteur de deux-cents postes a été ouvert. Leur scolarité de 18
mois à l'Ecole nationale des greffes a débuté le 2 avril et leur arrivée en juridiction est prévue le 2 octobre 2008.
Il est également prévu le recrutement de dix-sept agents de France Télécom, par voie de détachement, sur des
emplois de greffiers en chef et de greffiers. Après une formation de 12 mois à l'Ecole nationale des greffes, à
compter du 2 mai 2007 pour les greffiers en chef, et du 2 avril 2007 pour les greffiers, leur arrivée se fera
respectivement le 2 mai 2008 et le 2 avril 2008. Au titre de l'année 2007, un premier recrutement au sein de la
catégorie C à hauteur de deux-cent-cinquante postes est en cours de réalisation. Une partie de ces
recrutements se fait dans le cadre du parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale,
hospitalière et de l'État (PACTE). Pour tous les concours organisés en 2007, il sera fait appel aux listes
complémentaires permettant ainsi d'augmenter le nombre de personnes appelées à travailler en juridictions.
Ainsi, en tout, seront recrutés cinquante greffiers en chef deux-cent-cinquante greffiers et quatre-cents agents
de catégorie C. Au total, sur les années 2007 et 2008, plus de sept-cents nouveaux fonctionnaires viendront
renforcer les effectifs des greffes et contribuer à une amélioration de la bonne administration de la justice.
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